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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

contenant les recommandations du Parlement européen au Conseil, à la Commission et 
au SEAE sur la négociation de l'accord d'association UE-Moldavie
(2011/2079(INI))

Le Parlement européen,

– vu les négociations en cours entre l'Union européenne et la Moldavie en vue d'un accord 
d'association,

– vu les conclusions du Conseil sur la Moldavie du 15 juin 2009 adoptant les directives de 
négociation,

– vu l'accord de partenariat et de coopération entre la République de Moldavie et l'Union 
européenne, signé le 28 novembre 1994 et entré en vigueur le 1er juillet 1998,

– vu la déclaration commune du sommet du partenariat oriental qui s'est tenu le 7 mai 2009 
à Prague,

– vu les conclusions du Conseil "Affaires étrangères" du 25 octobre 2010 sur le partenariat 
oriental, 

– vu la communication commune sur une nouvelle réponse à un voisinage en évolution, du 
25 mai 2011,

– vu le protocole à l'accord d'association UE-Moldavie concernant la participation de la 
Moldavie aux programmes communautaire et aux agences,

– vu le plan d'action commun UE-Moldavie en matière de politique européenne de 
voisinage, qui définit des objectifs stratégiques fondés sur la fidélité aux valeurs 
communes et la mise en œuvre effective de réformes politiques, économiques et 
institutionnelles,

– vu sa résolution du 7 mai 2009 sur la situation en République de Moldavie1,

– vu le rapport d'étape de la Commission sur la Moldavie, adopté le 25 mai 2011, 

– vu le dialogue UE-Moldavie relatif aux visas lancé le 15 juin 2010,

– vu la stratégie de l'UE pour la région du Danube,

– vu l'article 90, paragraphe 4, et l'article 48 de son règlement,

– vu la recommandation de la commission des affaires étrangères et l'avis de la commission 
du commerce international (A7-0000/2011),

                                               
1 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0384.
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A. considérant que la Moldavie est en mesure de devenir la réussite emblématique de la 
politique européenne de voisinage, 

B. considérant que, dans le cadre de cette politique de voisinage, le partenariat oriental a créé 
un environnement politique propice à l'approfondissement des relations, à l'accélération de 
l'association politique et à la progression de l'intégration économique entre l'UE et la 
Moldavie en appuyant les réformes politiques et socio-économiques et en facilitant le 
rapprochement par rapport à l'UE,

C. considérant que le partenariat oriental prévoit le renforcement des relations bilatérales à 
travers des accords d'association nouveaux, non sans tenir compte de la situation 
particulière et de l'ambition du pays partenaire ainsi que de sa capacité de tenir les 
engagements liés à ces accords,

D. considérant que l'engagement de la Moldavie et son adhésion aux valeurs et principes 
communs, notamment la démocratie, la primauté du droit, la bonne gouvernance et le 
respect des droits de l'homme, sont indispensables pour faire avancer le processus et pour 
que la négociation et, par la suite, la mise en œuvre de l'accord d'association soient 
couronnées de succès de manière à avoir une incidence durable sur le développement du 
pays, 

E. considérant que, s'agissant de l'approfondissement de ses relations avec la Moldavie, l'UE 
devrait promouvoir la stabilité et la confiance, notamment en s'engageant résolument à 
apporter une solution au conflit transnistrien, 

F. considérant que les négociations menées avec la Moldavie au sujet de l'accord 
d'association progressent à un rythme régulier et sont bien avancées à ce jour, de même 
que le dialogue relatif aux visas, mais que les négociations relatives à un accord de libre-
échange approfondi et complet n'ont pas encore commencé,

1. adresse, dans le contexte des négociations en cours concernant l'accord d'association, les 
recommandations ci-après au Conseil, à la Commission et au SEAE:

a) fonder l'engagement de l'UE et les négociations en cours avec la Moldavie sur le 
postulat que la perspective à long terme de l'adhésion à l'UE est un levier précieux pour 
la mise en œuvre des réformes et un catalyseur indispensable de l'adhésion du public à 
ces réformes; 

b) faire le nécessaire pour garantir que les négociations avec la Moldavie continuent au 
rythme régulier actuel et, à cette fin, renforcer le dialogue avec l'ensemble des partis 
politiques et encourager le dialogue entre les partis en Moldavie, au lieu d'opter pour 
de nouvelles élections afin de sortir du blocage constitutionnel actuel;

c) concrétiser l'incidence puissante du soutien commun et coordonné des États membres 
tels que reflété par l'action du Groupe d'amis de la Moldavie et appeler à une 
coopération constructive ainsi qu'à la modération politique des voisins qui influencent 
habituellement la Moldavie; 
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d) faire en sorte que l'accord d'association constitue un cadre global et tourné vers l'avenir 
pour le développement des relations avec ce pays au cours des années à venir; 

e) redoubler d'efforts pour apporter une solution au conflit transnistrien et, à cette fin, 
adopter des mesures de confiance, notamment la promotion des contacts entre 
personnes ainsi que des relations commerciales; 

f) veiller à ce que le rôle actif de l'UE dans les pourparlers 5+2 s'assortissent des moyens 
nécessaires, notamment après la fin du mandat du représentant spécial de l'Union 
européenne;

g) faire le nécessaire pour soutenir la libéralisation des visas avec la Moldavie une fois 
qu'il aura été satisfait aux conditions et critères prévus et de préférence avant la 
conclusion de l'accord; 

h) adopter dans les meilleurs délais des directives de négociation concernant le volet 
commercial et faire en sorte que l'accord de libre-échange approfondi et complet fasse 
partie intégrante de l'accord;

i) apporter un appui accru à la Moldavie pour améliorer sa compétitivité afin de tirer 
profit des avantages que l'accord de libre-échange approfondi et complet peut apporter; 

j) veiller à ce que la portée et les effets de l'accord d'association, en particulier l'accord de 
libre-échange approfondi et complet, s'étendent à la région transnistrienne;

k) prévoir des dispositions sur la protection et la promotion des droits de l'homme 
reflétant les normes internationales et européennes les plus élevées, en faisant 
pleinement usage du cadre du Conseil de l'Europe et de l'OSCE, et inciter les autorités 
moldaves à promouvoir les droits de minorités en ce qui concerne la convention-cadre 
du Conseil de l'Europe sur les minorités nationales;

l) souligner dans l'accord l'importance de la primauté du droit et de la lutte contre la 
corruption et continuer à soutenir la réforme du système judiciaire parmi les priorités; 
convaincre le gouvernement moldave de l'opportunité de mener une enquête complète, 
transparente et impartiale sur les événements d'avril 2009;

m) engager les autorités moldaves à adopter une législation antidiscrimination conforme à 
la lettre et à l'esprit de la législation de l'UE;

n) faire le nécessaire pour garantir que les dispositions contenues dans le protocole à 
l'accord UE-Moldavie sur la participation de la Moldavie aux programmes 
communautaires et aux agences se reflètent dans l'accord d'association;

o) tenir compte dans l'accord d'association des normes les plus rigoureuses en matière 
d'environnement, eu égard notamment à la participation de la Moldavie à la stratégie 
pour la région du Danube, et demander la modernisation des grandes installations 
industrielles, notamment celles situées sur la rive droite du Dniester;



PE464.964v01-00 6/6 PR\867632FR.doc

FR

p) compte tenu de l'importance, sous l'angle du développement économique, de la 
réouverture de la ligne ferroviaire entre Chisinau et Tiraspol, examiner les mesures 
nécessaires pour assurer la libre circulation des marchandises à travers le pays; 

q) promouvoir une réforme plus poussée du secteur énergétique, en particulier en 
promouvant les sources d'énergie renouvelables;

r) encourager et aider les autorités moldaves à satisfaire les besoins des 34,5 % de la 
population qui vivent dans une pauvreté absolue ou extrême, considérant que l'aide de 
l'UE à la Moldavie devrait mieux refléter cette réalité et que les programmes devraient 
être recentrés en conséquence;

s) souligner auprès des autorités moldaves la nécessité de libéraliser la navigation 
aérienne, ce qui aurait un impact non négligeable sur la mobilité de la société moldave;

t) engager l'équipe de négociation de l'UE à poursuivre la bonne coopération avec le PE, 
en fournissant sans cesse des informations en retour sur les progrès accomplis 
conformément à l'article 218, paragraphe 10, du traité FUE, qui dispose que le 
Parlement est informé de manière complète et sans retard à tous les stades de la 
procédure;

u) consulter le Parlement européen sur les dispositions relatives à la coopération 
parlementaire;

v) prévoir des critères clairs pour la mise en œuvre de l'accord d'association ainsi que des 
mécanismes de contrôle, notamment l'élaboration à intervalles réguliers de rapports à 
l'intention du Parlement européen;

w) prévoir une aide financière et technique suffisante en faveur de la Moldavie pour faire 
en sorte que ce pays puisse tenir les engagements découlant des négociations de 
l'accord d'association et de sa mise en œuvre en continuant à doter les programmes de 
mise en place des institutions et en veillant à ce que les programmes de financement de 
l'UE reflètent cet objectif; 

x) inviter le groupe consultatif de haut niveau de l'UE sur la Moldavie à rendre compte au 
Parlement des activités menées jusqu'à présent;

y) accroître l'aide de l'UE aux organisations de la société civile de Moldavie afin de leur 
permettre d'assurer un contrôle interne et une plus grande responsabilité en ce qui 
concerne les réformes et les engagements pris par le gouvernement;

z) maintenir une forte pression sur les autorités moldaves pour qu'elles consolident les 
réformes et accomplissent des progrès tangibles dans la lutte contre la corruption, la 
réforme du système judiciaire, les services de recherche et de police;

aa) informer le peuple de Moldavie au sujet de l'accord d'association afin d'assurer 
l'adhésion au programme de réformes;

2. charge son Président de transmettre la présente résolution contenant les recommandations 
du Parlement européen au Conseil, au SEAE et à la Commission, et, pour information, à la 
République de Moldavie.


